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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-267-12 - PER du 24 septembre 2018

Objet:   EXTENSION DE PRESTATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT   
D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX,
DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  AUTO-ÉCOLE WILLIAM’S
               SITUÉ :   48, RUE DU GÉNÉRAL PRESTAT

   12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE

AGRÉMENT N° E 13 012 0004 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 6 septembre 2018 donnant subdélégations de signature de M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 19 septembre 2018, présentée par M. William Lemaitre en
vue d’étendre les catégories de permis qu’il dispense dans son établissement ; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARRÊTE

Article 1  er   : M. William Lemaitre est autorisé à dispenser, à compter de la date
du présent arrêté, la formation pour la catégorie de permis  AM, dans son  
établissement situé à VILLEFRANCHE DE ROUERGUE.

Article  10     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l’arrêté sera adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément d'un organisme de services à la personne N° SAP503284747 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 septembre 2018, par Madame ELISABETH 

ROLLAND en qualité de directrice agence ; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2016 à l'organisme AXEO SERVICES RODEZ ; 

 

Vu le certificat délivré le 23 mai 2016 par SGS-ICS, 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme AXEO SERVICES RODEZ, dont l'établissement principal est situé 28 avenue 

Tarayre 12000 RODEZ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 7 octobre 2018 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 

prestataire) -  (12) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (12) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail et 

de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

   

Isabelle SERRES 
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne  

enregistré sous le N° SAP841251473 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 18 août 2018 par Monsieur CEDRIC RIGAL, pour l'organisme SPORT A 

DOM dont l'établissement principal est situé 13 RUE DES CONDAMINES 12400 VABRES L’ABBAYE et 

enregistré sous le N° SAP841251473 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 18 septembre 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

  

Isabelle SERRES 
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP503284747 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2016 à l'organisme AXEO SERVICES RODEZ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Aveyron en date du 7 octobre 2013; 

 

La préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 24 septembre 2018 par Madame ELISABETH ROLLAND en qualité de 

directrice agence, pour l'organisme AXEO SERVICES RODEZ dont l'établissement principal est situé 28 

avenue Tarayre 12000 RODEZ et enregistré sous le N° SAP503284747 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (12) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (12) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
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chroniques (12) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (12) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

   

Isabelle SERRES 
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personne : Madame Carole RIGAL
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP842231813 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 24 septembre 2018 par Madame CAROLE RIGAL dont l'établissement 

principal est situé 65 rue Béteille 12000 RODEZ et enregistré sous le N° SAP842231813 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018 

 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

  

Isabelle SERRES 
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récépissé SAP 819492224
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP819492224 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 4 septembre 2018 par Madame CHRISTINE SIRVIN, pour l'organisme 

SIRVIN Christine dont l'établissement principal est situé le hameau des costes 12140 ESPEYRAC et 

enregistré sous le N° SAP819492224 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 10 septembre 2018 

Pour la Préfète de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

Isabelle SERRES 

DIRECCTE - 12-2018-09-10-001 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne : Madame Christine  SIRVIN 28



DIRECCTE
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personne : Monsieur Fabien LAFON
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP517837431 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

La préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne (changement d’adresse) a été déposée 

auprès de la DIRECCTE - unité départementale de l'Aveyron le 24 septembre 2018 par Monsieur LAFON 

Fabien dont l'établissement principal est situé 52 Avenue de Toulouse – 12000 RODEZ et enregistré sous le 

N° SAP 517837431 pour les activités suivantes : 

•   Soutien scolaire à domicile 

•   Cours particuliers à domicile 

  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

                     Fait à Rodez, le 24 septembre 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

   

Isabelle SERRES 
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Prefecture Aveyron

12-2018-09-25-001

Dénomination de "commune touristique" accordée à la

commune de SAINT IZAIRE
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Mise en demeure GAEC DES HAUTES TERRES cne de
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Arrêté n° du 24 septembre 2018

portant mise en demeure 
de respecter les prescriptions applicables aux installations classées pour la

protection de l’environnement

GAEC DES HAUTES TERRES 
SAINT AMANS DES COTS

LA PRÉFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le  Code  de  l'Environnement,  en  particulier  ses  articles  L. 171-6,
L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2 et L. 514-5 ;

VU le récépissé n° 12133 du 6 avril 2005 pour 135 vaches allaitantes et
130 bovins  à l’engrais  parcelles  128, 130 et  141 section B au nom du
GAEC des Hautes Terres ;

VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié  (article L. 512-8)
relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées
pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  les
rubriques nos 2101-1, 2101-2, 2101-3, 2102 et 2111 ;

VU le point  3.3.1. (Équipement de collecte et de stockage des effluents
d’élevage)  de l’annexe I de l’arrêté du 27 décembre 2013 modifié  relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques
nos 2101-1, 2101-2, 2101-3, 2102 et 2111 qui dispose que :  
« I. (...) Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être
stockés ou compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage
de deux mois sous les animaux ou sur une fumière. Le stockage (...) des
fumiers (...) ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La
durée de  stockage ne  dépasse  pas  dix  mois et  le  retour  sur  un même
emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans.(...) ».

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant
par courrier n° EN1800475 du 13 août 2018 conformément aux articles L.
171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ; 

VU  l’absence  de  réponse  de  l’exploitant  à  la  transmission  du  rapport
susvisé ; 

Adresse postale : CS 73114 – 12031  RODEZ CEDEX 9  – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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Considérant  que lors  de  la  visite  en  date  du  18  juillet  2017,  l’inspecteur  de  l’environnement
(spécialité installations classées) a constaté  la présence,  sur  les parcelles 12 et 13 section B de la
commune de Saint Amans des Cots (Ilot 17.2), d’un stockage de fumier ;

Considérant  que  lors  de  la  visite  en  date  du  21  juin  2018,  l’inspecteur  de  l’environnement
(spécialité installations classées) a constaté la présence, sur  les parcelles 12 et 13 section B de la
commune de Saint Amans des Cots (Ilot 17.2), d’un stockage de fumier au mème emplacement que
lors de l’inspection précédente du 18 juillet 2017 ;

Considérant que la durée de stockage dépasse 10 mois ;
 
Considérant  que  ce  constat  constitue un  manquement  aux  dispositions  du  point  3.3.1.
« (Équipement de collecte et de stockage des effluents d’élevage) » de l’annexe I de l’arrêté du 27
décembre 2013 modifié susvisé afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du
code de l’environnement ; 

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC DES HAUTES TERRES de
respecter les dispositions du point  3.3.1. « (Équipement de collecte et de stockage des effluents
d’élevage) » de l’annexe I de l’arrêté du 27 décembre 2013 susvisé afin d’assurer la protection des
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1 -  Le GAEC DES HAUTES TERRES exploitant une installation d’élevage de bovins sise
au lieu-dit « Solassols » sur la commune de SAINT AMANS DES COTS est mis en demeure de
respecter les dispositions du point 3.3.1. de l’annexe I  de l’arrêté du 27 décembre 2013 modifié
susvisé en déplaçant  le  tas  de fumier  qui  se  trouve sur  les  parcelles  12 et  13 section B de la
commune de Saint Amans des Cots (Ilot 17.2) sur une ou plusieurs parcelles épandables 

au plus tard le 1er novembre 2018. 

Article 2 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le
délai  prévu par ce même article,  et  indépendamment des poursuites pénales qui  pourraient être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du
code de l’environnement.

Article 3 - Conformément a l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise a un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais suivants : 
- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté :
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.
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Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés ci-dessus

Article 4 -  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron, le Directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations et les Inspecteurs de l’environnement, spécialité
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au GAEC DES HAUTES TERRES et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Aveyron. Une copie en sera adressée à Monsieur le Maire de la commune de SAINT
AMANS DES COTS

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018

                     Pour la préfète et par délégation
             La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L’AVEYRON

PRÉFECTURE DE L’AVEYRON
DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n°                                                           du 24 septembre 2018                                                 

Mise en demeure de M. MERVIEL Christian, gérant de la SARL BOIS ET ENERGIE à Tournemire de 
régulariser la situation administrative d’activités classées pour la protection de l’environnement exercées 
illégalement sur la commune de Saint-Rome de Cernon
______________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L.
514-5 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu le  courrier  de plainte déposé  le  29 mai 2018  en préfecture et retransmis à l’inspection des installations
classées, faisant état d’activités d’entreposage de bois et de déchets sur la parcelle n° 292 de la commune de
Saint-Rome de Cernon, susceptibles d’engendrer des risques et des nuisances pour l’environnement proche du
site ; 

Vu les photos annexées au courrier de plainte et montrant des entreposages significatifs de bois et de déchets à
proximité immédiate d’habitations du hameau des Egines, sur la parcelle sus-mentionnée ;

Vu  le rapport de l’inspection des installations classées du 16 juillet 2018 faisant suite à la visite d’inspection
réalisée le  6 juillet  2018 sur le site exploité par M. MERVIEL Christian, sur la commune de Saint-Rome de
Cernon et transmis à l’exploitant par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 24 juillet 2018
conformément aux articles  L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement,  afin qu’il puisse faire part de ses
observations dans un délai de 15 jours ; 

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment les rubriques suivantes :

• n°  1532-3 :  Stockage  de  bois  ou  matériaux  combustibles  analogues  y  compris  les  produits  finis
conditionnés et les produits ou déchets répondant à la définition de la biomasse et visés par la rubrique
2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531), à l’exception des établissements recevant du public. Le
volume  susceptible  d'être  stocké  étant  supérieur  à  1 000  m³  mais  inférieur  ou  égal  à 20 000  m³ :
Déclaration ;

• n° 2714-2 :  Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités visées
aux  rubriques  2710,  2711 et  2719.  Le  volume  susceptible  d'être  présent  dans  l'installation  étant
supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³: Déclaration ;

• n°  2791-2 : Installation de traitement de déchets non dangereux, à l'exclusion des installations visées
aux rubriques  2515,  2711,  2713,  2714,  2716,  2720,  2760,  2771,  2780,  2781,  2782, 2794 et  2971. La
quantité de déchets traités étant inférieure à 10 t/j : Déclaration et contrôle périodique ;

• n°  2260-b :  Installation  de  broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,  ensachage,  pulvérisation,
trituration,  granulation,  nettoyage,  tamisage,  blutage,  mélange,  épluchage  et  décortication  des
substances  végétales  et  de  tous  produits  organiques  naturels,  y  compris  la  fabrication  d'aliments
composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221 ou 3642.
La  puissance  maximum  de  l'ensemble  des  machines  fixes  pouvant  concourir  simultanément  au
fonctionnement  de  l'installation  étant  :  supérieure  à  100 kW mais  inférieure  ou  égale  à  500 kW :
Déclaration ;
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Considérant  que les activités de transit  de bois  déchet,  de stockage de bois,  de traitement  de déchets  par
broyage et criblage, de broyage/criblage de bois, telles que constatées le 6 juillet 2018 relèvent respectivement
de la déclaration au titre des rubriques n° 2714-2, 1532-3, 2791-2 et 2260-b de la nomenclature des installations
classées et sont exploitées par M. MERVIEL Christian sur la commune de Saint-Rome de Cernon, sans avoir
fait l’objet des déclarations requises en application de l’article L. 512-8 du code de l’environnement ;

Considérant  que la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement n’est  pas
assurée, au vu des constats de l’inspection réalisée le 6 juillet 2018 ; 

Considérant qu’en pareille situation, en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement, il y a lieu
d’exiger que l’exploitant cesse ses activités illégales et qu’il régularise sa situation administrative en déposant
un dossier de déclaration au titre des rubriques concernées ou qu’il déclare la cessation de ses activités et qu’il
procède à la remise en état du site et à l’évacuation des déchets et entreposages illicites ;

Considérant que le fonctionnement des installations et les activités peuvent être suspendus jusqu’à ce qu’il ait
été statué sur la déclaration, en application de l’article L171-7 du code de l’environnement ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;

ARRÊTE

Article 1 :

M. MERVIEL Christian, exploitant au lieu-dit « Les Egines », sur la parcelle n° 292 de commune de Saint-Rome
de Cernon, des installations de transit de bois et de déchets de bois, de broyage /criblage de déchets verts et de
déchets de bois et de bois est mis en demeure de régulariser sa situation administrative :

➔ soit, en déposant un dossier de déclarations d’activités conformément à l’article R512-47 du code de
l’environnement en préfecture ;

➔ soit, en cessant  ses  activités  conformément  à  l’article  R512-66-1  du  code de l’environnement  et  en
procédant à la remise en état prévue à l’article L. 512-12-1 du code de l’environnement.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :
• dans un délai de 15 jours, l’exploitant fera connaître laquelle des deux options il retient pour satisfaire à

la mise en demeure ;
• dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être effective sous le même délai de 15

jours et l’exploitant transmet en préfecture dans le même délai un dossier décrivant les mesures prévues
au II de l’article R. 512-66-1 ;

• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de déclarations, ce dernier doit être réalisé dans un délai
de deux mois.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 2 - Dans le cas ou l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris
à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 3 – Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise a
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée a la juridiction administrative compétente, le tribunal
administratif de Toulouse, dans les délais suivants :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou morales,  les  communes intéressées  ou  leurs  groupements,  en

raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés  aux  articles L. 211-1  et  L. 511-1 du même code dans un délai de quatre mois à
compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.
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Article 4 -  La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à M.
MERVIEL Christian
Une copie sera adressée à monsieur le Maire de la commune de Saint-Rome de Cernon.

Fait à Rodez, le 24 septembre 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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